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La transmission
des recits populaires

par Carinne Goncerut

Dans le cadre d'un memoire en sociologie1, j'ai voulu effectuer
l'historique de la collecte de la tradition orale dans le canton du Jura et
analyser les moyens de communication utilises pour conserver et diffuser
celle-ci, notamment dds l'instant oü les detenteurs de la culture populaire
n'en ont plus ete les uniques transmetteurs.

D'autre part, ayant effectue la transcription des recits du livre Contes et
recits du Jura (paru ä la suite des Emissions rdalisees par Philippe
Grand), je me suis pose la question de l'interet de leur collecte ä l'heure
actuelle.

Ainsi cet expose se situe ä la jonction des travaux de Philippe Grand et
de Gilbert Lovis sur le Jura ou encore de ceux de Bernard Crettaz sur le
Valais. Quel rapprochement peut-on aujourd'hui effectuer entre ce qui se
disait dans le passe et ce qui est recolte aujourd'hui Quelle comprehension

pouvons-nous avoir de ces recits, nous qui avons des conditions
d'existence si differentes de celles connues autrefois.

Le theme des contes est ainsi aborde, dans ma recherche, sous l'angle
general d'une ethnographie de la communication et de la memorisation.
Celle-ci s'est ainsi axee autour de trois lignes directrices, qui sans cesse se
sont entrecoupees:

-Comment a-t-on effectue les collectes? Peut-on deceler des
differences dues aux medias utilises (ecriture ou enregistrement) et quelles
en seront les repercussions au niveau des textes produits

- Pourquoi les a-t-on effectuees Quelles sont les motivations de ceux
qui se sont charges de ces collectes et quelle diffusion leurs travaux ont-
ils connue?

-Qu'a-t-on recolte de l'ensemble de chants, de proverbes, d'histo-
riettes, de recits, de contes, qui constitue la tradition orale Que savons-

1 La parole masquee. Mode de communication, collecte el diffusion de la tradition
orale dans le canton du Jura. Memoire de licence. University de Geneve, ddpartement de
sociologie, 1987, 92 p.
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nous des conditions dans lesquelles avaient lieu sa production et sa

transmission? La definition du conte connait-elle des variations histo-

riques

La tradition orale

Affirmer l'importance de l'oralite dans la tradition orale peut paraitre
d'une grande banalite, voire une lapalissade, mais il me semble important
de suggerer d'abord ce que pouvait etre une societe oü le seul moyen de

communication et de conservation des informations, des experiences, de

l'histoire, etait la parole et la memoire naturelle.
Les recherches ethnographiques entreprises ä l'interieur des societes

de tradition orale nous montrent qu'une elaboration importante existait ä

propos des actes de paroles.
Par exemple, dans le cas du Jura, certains individus ou certaines

families detenaient - souvent jalousement - des recits (entre un et vingt
selon J. Surdez) qui n'etaient pas dits n'importe quand et ä n'importe qui
(surtout aux demandeurs etrangers). lis etaient racontes lors d'occasions

precises et principalement au cours de cette institution centrale, pour ces

societes, qu'etaient les veillees, qui - rappelons-le - n'avaient pas lieu
n'importe quand. Les conteurs adaptaient leur repertoire aux circonstan-
ces et aux participants. De plus, ä l'interieur des villages, les gens se

rassemblaient suivant leurs liens de parentd et nombreux etaient les

exclus, volontaires ou non.
A l'interieur des families, aller veiller n'avait pas la meme signification

suivant Page ou le sexe: pour les femmes, les veillees ne pouvaient
qu'etre laborieuses; pour les jeunes hommes, cela signifiait qu'ils allaient
rencontrer des jeunes filles; pour les hommes, ils sortaient...

Si les communautes utilisaient la tradition orale pour se divertir, celle-
ci etait egalement fondatrice des relations qui existaient ä l'interieur des

groupes en perpetuant et accreditant des representations sociales sur
leurs membres, leurs activites ou leurs actes. Conter, raconter, dire des

histoires prenait une importance decisive pour l'image - positive ou
negative - que les gens se forgeaient d'eux-memes et des autres.

La performance de celles-ci avait alors une acuite particuliere du fait de

l'interdependance qui existait entre vie privee, professionnelle et collective.

Notamment, dans les societes rurales, de nombreuses rivalites
existaient entre families ä propos du contröle d'un territoire souvent
exigu, dont la plupart des terres etaient marquees du sceau de leur

154



proprietaire, ou lors de la repartition des biens communautaires (coupes
de bois, päturages communaux...). Les accords oraux etaient primor-
diaux, on prenait le temps de bien les negocier, raconter des histoires en
faisait partie et malheur ä ceux qui rompaient la parole donnee.

Du fait qu'ils n'avaient que l'oralite comme moyen d'expression, celle-
ci leur imposait une contrainte evidente, celle d'une diffusion limitee
dans l'espace et le temps. Toutefois, la vocalite possedait aussi ses qualites
en renforgant l'aspect dialogique, convivial, des relations sociales. De
plus, il est indeniable que le Statut vocal, et done quasi theätral, donnait
aux recits une tout autre dimension. L'intensite des emotions, les
sonorites, la presence du conteur leur donnaient une force qui ne
transparait pas de la meme maniere dans les ecrits; quand ceux-ci, par
pudeur, ne les occultent pas.

Tout le gdnie des societes orales consistait done en Elaboration et en
la memorisation d'un vaste corpus de recits, chants, contes, etc., qui vont
sans cesse etre repetes, recrees, adaptes au cours des siecles. Leurs
connaissances, leurs experiences et le souvenir des hommes vont ainsi se
perpetuer. L'analphabetisme les preservant de l'automatisme, il n'y aura
pas qu'une simple repetition mais une elaboration et une re-creation
constante en fonction des circonstances.

Ainsi dans les societes orales, deux aspects sont fondamentaux. D'une
part, la notoriete publique qui entoure, ä la fois, les recits et les gens.
D'autre part, les situations ou se disent, s'inventent ou se repetent les
histoires.

Autrement dit, la tradition orale est essentielle pour l'etude de ces
societes, car elle compose, avec les relations sociales, les deux parties
fondamentales de leur culture. Elle est primordiale, car elle est source de
comprehension et d'explication du milieu social, des mythes, des
modeles et des structures sociales.

On peut de ce fait affirmer que ceux qui ecrivent et ceux qui parlent ne
sont pas separes par un abime, ils sont chacun des transcripteurs mais ä
leur maniere. Ici e'est le mode de perception et le moyen technique qui
changent et non une quelconque inintelligibilite ou une inferiority.

Ainsi du point de vue de l'ethnographie de la communication, le
Probleme n'est pas de savoir ä qui imputer l'origine de tel ou tel conte
(les recherches comparatives montrent qu'ils existent simultanement et
dans de nombreuses versions dans diverses cultures), mais de la maniere
dont ce vaste corpus va pouvoir se perpetuer dans le temps. Ce, plus
particulierement, des l'instant ou les detenteurs de cette culture n'en
seront plus les uniques transmetteurs / re-createurs. C'est-ä-dire des qu'il
y aura passage, par exemple, de l'oral ä l'ecrit, changement de mode de
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perception (ou'fe/vue) ou de technique de memorisation. D'autre part, il
sera interessant de voir dans quelles conditions sociales s'effectuera ce

transfert et comment il sera effectue.

La transcription litteraire

En Occident, les hommes de l'ecriture et les hommes de la tradition
orale se sont cotoyes pendant des siecles. Des le XV? et le XVI? siecle,
l'ecriture va prendre une place de plus en plus importante dans les

echanges d'information. Techniquement, cela s'explique par les progres
de rimprimerie, la baisse du prix du papier et par l'alphabetisation
croissante.

Les arts du langage, si prises dans l'Antiquite ou durant le Moyen Age,
doivent desormais ndcessairement s'identifier avec une mise en ecriture

pour etre reconnus. Les contes vont se trouver au coeur d'une querelle
entre l'ecriture et l'oralite.

Les contes vont, d£s ce moment, etre repris de differents manieres. La

premiere transcription que je vais evoquer, celle des litteraires, n'a pas

pour cadre le Jura mais eile n'en est pas moins importante. En effet, bien
des representations du conte, tel qu'il a ete elabore ä cette epoque,
subsistent encore ä l'heure actuelle.

Des 1685, un groupe de lettres de la cour du roi de France s'approprie
le conte oral de la tradition populaire et le convert? en un genre bien

particulier: le conte de fees pour enfants, influence par les moeurs,
pratiques et valeurs de leur classe sociale. L'exemple le plus connu ä ce

jour est celui des contes de Perrault. Le conte devient ainsi le symbole
quasi exclusif de la culture orale.

Simultanement, cette reprise des contes par les classes dominantes

s'accompagne d'une theorisation du peuple. On croit ou feint de croire
que les contes n'etaient destines qu'aux enfants. Un amalgame est fait
ainsi entre contes, oralite et caractere primitif de la societe. Le peuple est

vu comme nai'f, credule, infantile.
D'autre part, l'humble source populaire sert de faire-valoir ä la

superiority dont se parent les mondains. On admire les transcriptions
faites des contes. Bien qu'on affirme n'y avoir apporte que les quelques
embellissements ndcessaires, le peuple n'ayant ete qu'un bien imparfait
conservateur, les recits populaires sont modifies dans leur forme et leur
contenu. Et tout en se justifiant de la necessite d'instruire en divertissant,
on plaque en conclusion la morale et les valeurs de l'epoque, les qualites
qu'on estime devoir encourager chez les enfants.
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Ainsi, ä mesure que les contes s'institutionnalisent dans l'ecrit, la
definition du mot conte, qui signifiait ä l'origine « recit de choses vraies»
et designait une situation concrete (c'est-ä-dire orale) de communication,
change et se dirige vers celle que nous lui connaissons aujourd'hui, soit:
«recits d'evenements imaginaires destines ä distraire». Les representations

sociales qui sont alors elaborees sur les contes, et plus generale-
ment l'oralite, sont ainsi congues dans une relation de domination et non
en vertu des qualites intrinseques de ceux-ci.

Les traditions et legendes duJura

Ii faut attendre le XIXe siecle pour que des recherches qui se veulent
plus scientifiques commencent. Des folkloristes et des societes telles que
la Societe jurassienne d'Emulation (fondee en 1847) ou la Societe suisse
des traditions populaires (fondee en 1897) vont entreprendre un vaste
travail de collecte des patois et dans une certaine mesure des recits.
Vojjlant se demarquer des travaux des litteraires, ils retourneront aux
informateurs populaires. C'est ici que nous retrouvons les noms de
folkloristes jurassiens, tels qu'Auguste Quiquerez, l'abbe Daucourt ou
Joseph Beuret-Frantz.

Cependant les travaux de ces derniers, si louables qu'aient ete leurs
intentions, sont marques par des exigences souvent bien lointaines de la
transmission d'une culture orale populaire. Tout d'abord au niveau de la
langue: les patois ne sont point utilises. Toutes les marques d'oralite sont
soigneusement evacuees au profit d'un frangais ecrit, relevant directe-
ment des regies edictees dans les academies et non de l'utilisation locale
ou poetique des individus.

Le vaste corpus de la tradition orale reste souvent reduit aux seuls
contes, laissant de cöte chants, proverbes, blagues, recits fantastiques ou
juges trop oses. Peu d'informations sont collectees sur les conteurs, leurs
performances, l'art oral... Sans leur contexte d'enonciation, la comprehension

des contes et legendes est ainsi rendue plus difficile, quand leur
sens n'en est pas modifie.

La conception des contes que se font les collecteurs conditionne
egalement la collecte. Ainsi pour Auguste Quiquerez, les contes ne
peuvent avoir une raison d'etre en soi. Iis ont, ä son avis, des origines
celtes ou romaines dont le peuple a quelques souvenirs. Il ne retient
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done que les recits qu'il estime se rapporter ä ces racines, laissant de cote
les autres histoires qu'il qualifie de «saugrenues».

Pour l'abbe Daucourt, qui se contentera pour l'essentiel de reprendre
le manuscrit Traditions et legendes du Jura, encore inedit, d'Auguste
Quiquerez, les contes retranscrits sont entrecoupes de commentaires
personnels. Ceux-ci font ressortir une incomprehension des pratiques
populaires. Le peuple est apparent^ ä un animal etrange dont il faut
controler les debordements. Il est sans savoir: ses coutumes sont des

superstititions, ses recits des survivances de mythes ancestraux.
Pour Joseph Beuret-Frantz, les contes eveillent pour ceux qui les

ecoutent le souvenir de l'enfance, l'amour du pays natal et de douces
emotions. De plus, il re-ecrira les legendes en essayant de fondre dans

une seule version toutes celles connues. Ces distorsions seront de plus
effectuees en fonction d'objectifs globaux, tels que l'exaltation nationalste

ou la morale chretienne.
Si ces folkloristes ont probablement des souvenirs d'enfance quant ä

ces recits, il les ont souvent tellement resumes, modifies et mis au goüt
des intellectuels ou des notables de leur epoque qu'il est impossible de

se faire une idee de l'art oral des conteurs ou de la tradition orale en
gdndral.

De surcroit, ces recits s'apparentent souvent davantage ä des nouvelles

hlstoriques. Les contes sont la voie par laquelle 1'Histoire est reliee aux
histoires du «petit peuple». En reduisant les locuteurs multiples ä une
seule voix, celle du peuple, on tente d'accrediter l'idde d'une unite
regionale ou nationale, d'un peuple uni dans son passe, sa mentalite, son
mode de vie, ses coutumes...

Des 1911, avec les travaux d'Arthur Rossat, et plus tard ceux de Jules
Surdez, les nombreux transmetteurs vont retrouver leurs voix. Confor-
mement ä une transmission plus scientifique des rdcits, leurs recherches
s'orienteront vers une comprehension globale de la societe rurale, de
l'ensemble que constituait la vie d'autrefois. lis recueilleront non
seulement les recits en patois mais egalement des informations sur la

«performance des contes», l'art oral et les conteurs.
Lors de la traduction des textes, ils n'interviendront pas par leurs

commentaires, tout au plus ils se limiteront ä preciser les divers sens des

mots patois. Les tournures d'esprit, la verve, la malice, les «signatures »

des conteurs dans les recits, seront reproduites. Les rdcits sont ainsi
consideres enfin comme ayant une valeur en soi.

Meme si, aujourd'hui, on peut emettre certains doutes sur une partie
des travaux de Jules Surdez (et je vous renvoie ä l'intervention de Gilbert
Lovis), ces collectes presentent un progres indeniable face aux travaux
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des litteraires ou des premiers folkloristes et gardent un interet certain.

Pourtant, malgre l'immense travail de collecte, la diffusion des recits
traditionnels restera limitde ä quelques cercles de specialistes.

Les moyens audiovisuell: apport et limites

Reste alors pour terminer cette approche ethnographique de la
communication ä evoquer les collectes les plus recentes, soit les
emissions que Philippe Grand et la Television suisse romande ont eu
l'heureuse initiative de faire.

En restituant, ä l'aide du son et de l'image, les voix et la presence des
locuteurs, elles permettent une conservation sans precedent de la
tradition orale. Mais si, maintenant, nous possedons les moyens techniques

necessaires de le faire, force est de constater que ce qui est recolte
est bien different de ce qui existait autrefois, de meme que les conditions
dans lesquelles vivent les habitants du Jura.

Ii faut ainsi renoncer ä cette facilite conceptuelle qui consisterait ä

considerer le Jura comme «un recoin du territoire oü survivrait - par
miracle - les dires des societes orales d'autrefois». En fait, il faut oublier
bien vite cette idee regue, cette simplification si commode pour certains
(il n'est pas sorcier de se rendre compte que des pratiques de sorcellerie
continuent d'exister partout en Suisse et meme si ce n'est pas tres
catholique ä Geneve!), le Jura n'a alors rien d'une exception, la

permanence du «bizarre», se retrouve partout dans notre monde dit si
rationnel.

Quel est done l'interet de la collecte ä l'heure actuelle
Tout d'abord, elle reside dans la complementarite des diffbrents

moyens mis en ceuvre pour l'effectuer (par exemple, prolongation des
Emissions dans un livre).

Deuxiemement, l'influence des moyens d'enregistrement modernes
sur les textes produits se marque surtout au niveau du langage utilise. On
retrouve la voix du locuteur, on peut presque l'entendre parier. L'autre
aspect important est la place qui lui est donnee en tant qu'individu,
accentuee par les photographies et sa biographie. On transmet egalement
ses positions ä propos des recits, ses hesitations ou questions sur ceux-ci
(«Est-ce vrai?», «N'est-ce pas vrai?»). L'individu parle en son nom, il
interprete son passe ä sa maniere. Aussi ne faut-il pas s'etonner si nous
nous trouvons en presence de multiples manieres de voir ce passe, de se

reprbsenter le lien qu'il a avec sa vie. Le vecu, le quotidien deviennent
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alors les valeurs sur lesquelles il va insister pour revdler; «Moi X., j'ai vu,
je dis...» La revelation et l'unicite ou la menace de disparition de tels

temoignages reviendront sans cesse.
Ce qui ressort d'une telle collection de recits, c'est la juxtaposition

d'opinions si differentes, de positions si contradictoires. Il n'y a plus «la
tradition orale du Jura», mais de multiples manieres de l'apprehender, de

multiples choix individuels devant celle-ci, devant les histoires qu'on
choisit de raconter en fonction de ses experiences personnelles. Mais

schematiquement, face aux problemes quotidiens, face aux evenements,
deux visions du monde, deux principes explicates, ressortent des recits
recueillis. Une qui se fonde sur des valeurs religieuses (par exemple, la

lutte du Bien et du Mal), et oü les « sauvages » seront les sorciers. L'autre
met l'accent sur le progres et seront « sauvages » ceux qui croient encore
ä la sorcellerie.

Peu importe alors si l'on choisit de raconter un recit de sorcellerie ou
une legende rapportee par un folkloriste, car dans le fond les informa-
teurs tentent, d'une maniere ou d'une autre, de se representer le passe,
de l'accrocher ä leur vie presente.

Qu'il y ait ainsi deux visions de la vie « de dans le temps » n'est pas
etonnant vu l'histoire sociale des contes, et probablement chaque
informateur a de bonnes raisons de croire ä sa version. Ce qui est genant,

par contre, c'est qu'une version soit montree au detriment de l'autre. Ou

que ceux qui font ces emissions n'aient pas les moyens (temps imparti
pour les recherches, raisons financieres...) d'expliquer pourquoi plu-
sieurs visions du monde existent et quelles sont leurs significations. En

bref, qu'on coupe ä nouveau les contes du contexte dans lequel ils sont
dits, redits, ou recreds, et qu'ainsi on occulte leur histoire sociale

pourtant essentielle pour les comprendre.
Recolter des histoires et les transcrire le mieux possible ne suffit pas si

on oublie que les collectes se paient au prix de la disparition ou de
l'assimilation de cultures, de perceptions ou de visions du monde
differentes des nötres. Ainsi l'acces ä la qualite d'ecoute necessaire ne
nous est jamais donne.

La nature du conte serait-elle alors de n'etre ni archivable, ni
transmissible sans re-creation? Aussi malgre tous les moyens techniques
mis en ceuvre jusqu'ä ce jour pour l'enregistrer, nos transcriptions lui
sont toujours infideles ou ne parviennent, semble-t-il, qu'ä le pervertir.
Ainsi quelle que soit la collecte, quel que soit le soin apporte ä la

transcription, l'essence du conte, ce qui fait sa vie, la magie de l'instant,
sera toujours intraduisible.

Carinne Goncerut
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